PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL - PLUi PLUl
Communauté de communes Seulles Terre et Mer SEULLES

TERRE
décembre 2025 -~ MER

ZONAGE REGLEMENTAIRE « échelle bourg

Commune de Ducy-Sainte-Marguerite

¥ Elément du patrimoine bati a préserver (L151-19)
—— Linéaire a préserver pour des motifs d'ordre écologique (L.151-23)
[1 Orientation daménagement et de programmation (OAP)

X4 Emplacement réservé (L151-41)

ZONAGE

ZONE URBAINE

UB : secteurs urbains a dominante d'habitat individuel de densité moyenne

]

UJ : secteurs de jardins

.1 UEL : secteurs urbains a vocation de loisirs ou de tourisme
ZONE A URBANISER

[ ] AUH: zone a urbaniser a vocation d'habitat

ZONE NATURELLE

N : zone naturelle
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AB66 MB

Ducy-Sainte-Marguerite

N

NJ : secteur de jardins en interface avec la zone naturelle ou agricole
ZONE AGRICOLE
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